
En cas de dépassement du maximum, visé aux alinéas premier et deux, le montant dépassé est remboursé à
l’agence, sauf si l’agence décide, moyennant une motivation, qu’il peut être dérogé aux pourcentages maximaux.

Lorsque la structure visée à l’article 2 n’est plus subventionnée, le montant cumulé des réserves sera remboursé à
l’agence.

Par dérogation à l’alinéa cinq les réserves constituées pour le passif social ne doivent pas être restituées à l’agence,
après approbation explicite de l’agence. ».

Art. 10. À l’article 9 du même arrêté, les modifications suivantes sont apportées :

1° dans l’alinéa premier, le pourcentage « 10 % » est remplacé par le pourcentage « 3 % » ;

2° l’alinéa 2 est remplacé par ce qui suit :

« Le montant par point s’élève à 834 euros (huit cent trente-quatre euros). » ;

3° il est ajouté un alinéa 4, libellé comme suit :

« Le montant, visé à l’alinéa 2, est annuellement adapté au 1er janvier, compte tenu de l’indice santé, visé au
chapitre II de l’arrêté royal du 24 décembre 1993 portant exécution de la loi du 6 janvier 1999 de sauvegarde de la
compétitivité du pays, selon la formule suivante :

(montant de base x indice décembre 20..)/indice décembre 2017). ».

Art. 11. À l’article 33 de l’arrêté du Gouvernement flamand du 26 février 2016 portant agrément et
subventionnement de centres multifonctionnels pour personnes handicapées mineures, il est ajouté un alinéa six, libellé
comme suit :

« Par dérogation à l’alinéa cinq les réserves constituées pour le passif social ne doivent pas être restituées à
l’agence, après approbation explicite de l’agence. ».

Art. 12. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2019.

L’article 5 produit ses effets à partir du 1er janvier 2016.

L’article 8, 1° produit ses effets à partir du 1er janvier 2017.

L’article 8, 2° et 3° et l’article 10 produisent leurs effets à partir du 1er janvier 2018.

Art. 13. Le ministre flamand ayant l’assistance aux personnes dans ses attributions est chargé de l’exécution du
présent arrêté.

Bruxelles, le 11 janvier 2019.

Le ministre-président du Gouvernement flamand,
G. BOURGEOIS

Le ministre flamand du Bien-Etre, de la Santé publique et de la Famille,
J. VANDEURZEN

*
VLAAMSE OVERHEID

[C − 2019/40465]

11 JANUARI 2019. — Besluit van de Vlaamse Regering
tot wijziging van bijlage 2 bij de VLAREME van 28 oktober 2016

DE VLAAMSE REGERING,

Gelet op het Mestdecreet van 22 december 2006, artikel 29, vervangen bij het decreet van 12 juni 2015 en gewijzigd
bij het decreet van 18 december 2015;

Gelet op de VLAREME van 28 oktober 2016;

Gelet op het advies van de Inspectie van Financiën, gegeven op 8 november 2018;

Gelet op de adviesaanvraag binnen dertig dagen, die op 4 december 2018 bij de Raad van State is ingediend, met
toepassing van artikel 84, §1, eerste lid, 2°, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Overwegende dat het advies niet is meegedeeld binnen die termijn;

Gelet op artikel 84, §4, tweede lid, van de wetten op de Raad van State, gecoördineerd op 12 januari 1973;

Op voorstel van de Vlaamse minister van Omgeving, Natuur en Landbouw;

Na beraadslaging,

Besluit :

Artikel 1. Bijlage 2 bij de VLAREME van 28 oktober 2016, ingevoegd bij het besluit van de Vlaamse Regering van
22 december 2017, wordt vervangen door de bijlage die bij dit besluit is gevoegd.

Art. 2. Dit besluit treedt in werking op 1 januari 2019.

Art. 3. De Vlaamse minister, bevoegd voor het leefmilieu en het waterbeleid, is belast met de uitvoering van dit
besluit.

Brussel, 11 januari 2019.

De minister-president van de Vlaamse Regering,
G. BOURGEOIS

De Vlaamse minister van Omgeving, Natuur en Landbouw,
J. SCHAUVLIEGE
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TRADUCTION

AUTORITE FLAMANDE

[C − 2019/40465]
11 JANVIER 2019. — Arrêté du Gouvernement

flamand modifiant l’annexe 2 du VLAREME du 28 octobre 2016

LE GOUVERNEMENT FLAMAND,

Vu le Décret sur les engrais du 22 décembre 2006, l’article 29, remplacé par le décret du 12 juin 2015 et modifié par
le décret du 18 décembre 2015 ;

Vu le VLAREME du 28 octobre 2016 ;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, rendu le 8 novembre 2018 ;

Vu la demande d’avis dans les trente jours, introduite le 4 décembre 2018 au Conseil d’État, en application de
l’article 84, § 1er, alinéa premier, 2°, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;

Considérant que l’avis n’a pas été communiqué dans le délai imparti ;

Vu l’article 84, § 4, alinéa deux, des lois sur le Conseil d’État, coordonnées le 12 janvier 1973 ;

Sur la proposition de la Ministre flamande de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire, de la Nature et
de l’Agriculture ;

Après délibération,

Arrête :

Article 1er. L’annexe 2 au VLAREME du 28 octobre 2016, insérée par l’arrêté du Gouvernement flamand du
22 décembre 2017, est remplacée par l’annexe jointe au présent arrêté.

Art. 2. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er janvier 2019.

Art. 3. Le Ministre flamand ayant l’environnement et la politique de l’eau dans ses attributions est chargé de
l’exécution du présent arrêté.

Bruxelles, le 11 janvier 2019.

Le Ministre-Président du Gouvernement flamand,
G. BOURGEOIS

La Ministre flamande de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire, de la Nature et de l’Agriculture,
J. SCHAUVLIEGE
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